
 
  

 
Compte-rendu 

de la Commission de la Stratégie Internationale 
Lundi 20 Mars 2023 

 

 
 

Etaient en présentiel : Laurent Bourdier, Florence Degomme, Marion Leger, Claire Chasseau, 
Jérémie Gouteron, Romain Lucas, Bruno Mazières, Emmanuelle Nys, Gauthier Casteran, Laurent 
Billonnet, Agnès Germot, Amine Tarazi, Emilie Chevalier, Christophe Godowski 

 
Etaient en visio : Vincent Riffaud, Marielle Souris, Stéphane Mandigout, Samir Adly 

 
Etaient excusés : Jean-François Faucher, Rachida Zerrouki, Thomas Cluzeau, Bertrand Liagre 
 

 

 

Ordre du jour 

 

• Présentation informations Assemblée Etudes en France du 30-11-2022 
 

• Point sur les droits différenciés suite présentation faite en CFVU 
 

• Point sur les demandes de déplacement des personnels administratifs 
 

• Info Day Erasmus+ 
 

• Point sur l’état d’avancement des GT pays 
 

• Point sur le renouvellement des accords cadre 
 

• Débriefing sur les outils de tronc commun (cadre utilisation de l’enveloppe des droits 
différenciés) 

 
 

• Divers 
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Présentation informations Assemblée Etudes en France du 30-11-2022  
par Marielle Souris 

 
 

La plateforme de candidature Etudes en France est un outil commun à tous au service de la 
stratégie Bienvenue en France : 

✓ Un calendrier unique 

✓ Un traitement de l’intégralité du processus : candidature >demande de visa 

✓ Un outil d’orientation et de communication 

✓ Outil de pilotage 

Pays rattachés : Afrique du Sud, Azerbaïdjan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Bahreïn, Bénin, 
Bolivie, Brésil, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, Congo, Corée du Sud, Côte d'Ivoire, Djibouti, Émirats arabes unis, Égypte, Equateur, 
États-Unis, Gabon, Géorgie, Ghana, Guinée, Haïti, Inde, Indonésie, Iran, Israël, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Laos, Liban, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Népal, Niger, Nigeria, Pérou, Qatar, République démocratique du Congo, République dominicaine, 
Royaume-Uni, Russie, Sénégal, Singapour, Taïwan, Tchad, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, 
Ukraine, Vietnam. 
 

Quelques chiffres 2021-2022 :  

• 300 000 dossiers initiés 

• 1 million de vœux 

• 200 000 dossiers soumis aux SCAC 

• 7000 candidats d’excellence 

• 174 000 dossiers instruits par les espaces 
 7% 2020-2021 

• 147 000 dossiers pré-consulaires 

• 67 postes rattachés (15 en cours de rattachement) 

• 306 EES rattachés 

• 85%mob int étudiants soumis à visa 

• 93% dirigent leurs vœux vers les universités françaises 

• Environ 400 000 visas étudiants en 2022 – l’objectif de 500 000 étudiants d’ici à 2027 
devrait être dépassé 
 

Pour l’Université de Limoges : 
 

• Nombre total de candidatures : 18541 

• AVEC 

• avis FAV SCAC : 7987 

• avis DEF SCAC : 8331 

• Nombre total d’admis : 1057 

• Nombre candidats d’excellence :  

• Nombre total choisis : 599 

• +95% des dossiers : continent africain et Moyen Orient 
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Face à l’augmentation des effectifs 
 

• Moyens humains 

• Logement 

• Homogénéisation et équité 

• Gestion de la pression sur les équipes des espaces 

• ----------------------------------------------------------------------- 

• Aller vers le niveau C1 en langue française 

• Augmenter le niveau d’exigence 

• Utiliser les dispositifs d’attractivité : bourses, labellisation 

• Améliorer l’accueil 

• Faire respecter date limite d’arrivée (diff date limite d’inscription) 
 

Accord préalable d’inscription obtenu suite à démission 
 

 
 
 
Refonte de la plateforme – mai 2022 

❑ Nouvelle charte graphique de l’Etat 
❑ Changement d’interface difficile pour les espaces 
❑ EES : difficultés d’accès récurrentes au moment des pics de fréquentation 
❑ Pas de réelle plus-value constatée par les espaces, par les utilisateurs, par les EES 
❑ Interface avec France Visa 
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Evolutions à venir 

• Interface APOGEE (été 2023) puis PEGASE… 

• Interface France Alumni (début 2023) 

• Amélioration ergonomie 

• Accessibilité au handicap 
 
Satisfaction utilisateurs  

• 7,1/10 selon Directeur numérique MEAE 

• Avis très mitigé de la salle 

• Au niveau des établissements : difficultés lors de la mise à jour des points d’entrée des 
formations 

 
Rappel des bonnes pratiques 
 
Mise à jour catalogues de formations et partenariats : penser au catalogue formations à 
distance/en anglais : https://foad.campusfrance.org/#/main 
https://taughtie.campusfrance.org/tiesearch/#/catalog 
Indication des frais de formation 
Concordance libellés de formations sur EEF et sur les sites composantes et UL 
Saisie des prérequis : détaillée 
Echanges avec les espaces Campus : ils sont demandeurs (ex : apprentissage, 
conventionnement …) 
 
INFOCENTRE : onglet statistiques de l’application : pilotage 
 

• Remontée information en interne 

• Définir une stratégie de recrutement : 
o Demander un niveau C1 : ne peut être imposé selon Laurent Bourdier car c’est le 

niveau B2 qui est demandé par la loi 
o Augmenter le niveau d’excellence 
o Améliorer l’accueil des étudiants internationaux 
o Faire respecter la date limite d’arrivée à Limoges 

▪ Laurent Bourdier va faire une proposition en réunion de bureau puis en CFVU 
et CA pour une définir une date limite d’arrivée au 30 septembre 2023 (objectif 
: harmonisation des dates au sein des différentes composantes). 

▪ Estelle Epinoux demande quelle marge de flexibilité on peut octroyer aux 
étudiants par rapport à leur arrivée (parfois 1 semaine de retard voire 3). 

▪ Marielle Souris répond que cela dépend du démarrage des cours dans chaque 
composante mais qu’après le 30 septembre cela devient compliqué car il n’y a 
plus d’inscription possible. La FST interroge ses étudiants pour savoir s’ils sont 
capables de s’intégrer rapidement et s’ils sont déjà installés. 

▪ Emmanuelle Nys précise que certains étudiants de la FDSE ont des soucis 
pour l’obtention de leur visa et arrivent par conséquent après le 30 septembre. 
Emmanuelle souhaite donc savoir si c’est une politique de l’établissement de 
mettre le 30 septembre en date limite. 

▪ Laurent Bourdier, une règle commune à l’ensemble des composantes 
permettra de fiabiliser les données pour les droits différenciés. 

• Adapter sa stratégie en fonction des flux constatés 

• Définir sa politique tarifaire : exonérations accordées dans certaines composantes 
 
 

https://foad.campusfrance.org/
https://taughtie.campusfrance.org/tiesearch/
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Ressources 
 

• Etudesenfrance.dgm-ddi@diplomatie.gouv.fr 

• Onglet ressources de l’application : Guide EEF à destination des EEF, transcriptions des 
présentations AG, etc 

• https://services.dgesip.fr/ : guide pratique sur les droits diff et autres guides de bonnes 
pratiques très utiles 

• Notes d’information du SIES (statistiques) 

• https://www.campusfrance.org/fr 

• Et ses déclinaisons par pays 

• Application des droits différenciés par les EES : https://www.campusfrance.org/fr/droits-
differencies 

• Site France Visa : https://france-visas.gouv.fr/web/france-visas/accueil 

• https://youtube.com/playlist?list=PLcKpjPWYkBe9HSiskLTAY7QgL9rXU13wR 

• Sharepoint du SAP 

• 2 référents à l’UL : Laetitia Urli et Marielle Souris 
 

 
Point sur les droits différenciés suite présentation faite en CFVU 
 

Préambule : quelques chiffres 

Il n’y a pas eu de perte d’attractivité à priori depuis la mise en place des droits différenciés à la 
rentrée de septembre 2022 : 1972 étudiants internationaux inscrits, soit 11% de l’effectif global  

Quelques chiffres-clé :  

– A ce jour, environ 325 étudiants internationaux, extra-communautaires, sont 
soumis aux droits différenciés, ce qui représente moins de 16,5 % de l’effectif global 
des étudiants internationaux 
 

– 45 étudiants ont bénéficié d’une bourse compensatoire – sur une liste de 67 
propositions communiquées par les composantes, ce qui représente une somme de 
163 000 € 

 
– Total de la somme potentiellement perçue : environ 1 million d’euros 993 250 € 

 
Doivent être déduits les montants correspondant : 
 

- au paiement des bourses UL 2022/2023 – 163 000 € 
 

- à la somme restant à percevoir de droits différenciés non réglés + quelques cas 
d’exonération actés en commission du 12 janvier 2023 – 133 000 € + environ 20 000 €, soit 
environ 150 000 € 
 

- Soit environ 310 000 € de fonds non perçus par Unilim si les comptes restent en l’état – 
mais nous pouvons raisonnablement espérer que les échéanciers mis en place vont 
permettre de collecter une partie de ces sommes.  

 
 
 

mailto:Etudesenfrance.dgm-ddi@diplomatie.gouv.fr
https://services.dgesip.fr/
https://www.campusfrance.org/fr
https://www.campusfrance.org/fr/droits-differencies
https://www.campusfrance.org/fr/droits-differencies
https://france-visas.gouv.fr/web/france-visas/accueil
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Utilisation de l’enveloppe 
 
Pistes d’utilisation des fonds suite aux remontées des composantes :  
 

• Enveloppe de 90 000€ allouée pour les actions suivantes en composantes : 
 

➢ Tutorat, accompagnement pédagogique, matériel (PC portables, lieux de vie…)  
 

➢ Organisation d’évènements spécifiques aux composantes  
 
 

➢ Par ailleurs : 2 composantes ont fait des demandes de bourses au mérite. Néanmoins, il 
est évoqué un problème d’équité par rapport aux étudiants nationaux qui seraient dans le 
même cas. Cette piste n’est donc pas retenue pour l’instant. Elle devra être rediscutée pour 
la rentrée 2023.  
 

Les budgets rectificatifs pour l’imputation de ces paiements sont en cours de finalisation. Les 
notifications devraient être adressées aux composantes prochainement. 
  

• RH spécifique : 40 000 €  
➢ 1 poste affecté au BAI : 30 000 €  
➢ 1 étudiant en appui spécifique aux scolarités : 10 000 €  
 

• Production d’outils communs à toutes les composantes + activités transversales 
coordonnées par le Pôle International : 90 000 € 

 
Préparation rentrée 2023/2024 
 
1. la reconduction des bourses pour ceux déjà bénéficiaires en 2022/2023 – et qui ont obtenu 
de très bons résultats (170 000€) – est privilégiée, tout comme  
2. l’attribution de bourses en fonction des résultats de l’année écoulée (100 000€) et enfin  
3. l’attribution de nouvelles bourses pour les primo-entrants 2023/2024 (230 000€). 
 
 Soit un total de 500 000 € à ventiler sur les deux campagnes (2022/2023 et 2023/2024). 
 
Quelques rappels : 

 
– Les étudiants qui paient cette année les droits différenciés les paieront l’année 

prochaine. En revanche les bourses attribuées cette année ne seront pas forcément 
renouvelées aux étudiants qui en bénéficient. 
 

– Rappel de la règle votée en CA en mars 2022 : les étudiants inscrits en 2021/2022 
seront exonérés des droits différenciés jusqu’à la fin de leur scolarité. 

 
– Ne pas confondre la Commission d’attribution de bourses dans le cadre des Droits 

Différenciés et la commission d’exonération organisée par la Direction des études du 
Pôle Formation qui traite l’ensemble des exonérations à l’échelle de l’établissement. 

 
 

 >>> proposition pour créer une commission d’exonération spécifique relative aux 
droits différenciés compte tenu des différences de calendrier avec la commission 
d’exonération pilotée par la Direction des études du Pôle Formation. 
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Laurent Bourdier est conscient des limites et des imperfections de la mise en place des droits 
différenciés cette année. Impossible à l’heure actuelle de connaître l’impact des droits différenciés 
à la rentrée 2023-2024. Lors de cette commission d’exonération spécifique droits différenciés, il 
faudra trouver une clé de répartition par composante pour la prochaine rentrée. 
 
Emmanuelle Nys approuve la mise en place de cette commission et souhaite savoir qui pourra y 
participer. Selon Laurent les participants seront les mêmes que ceux qui sont dans la commission 
d’attribution de bourses à savoir les correspondants RRI. Emmanuelle Nys souhaiterait que les élus 
de la CFVU soient conviés également. 
 
Emilie Chevalier précise que beaucoup d’étudiants internationaux extracommunautaires ont des 
difficultés financières et ne peuvent pas toujours payer les droits différenciés. Elle les encourage 
dans ce cas, en voyant leur détresse, à trouver une autre université qui n’applique pas les droits 
différenciés. Laurent Bourdier ne valide pas ces propos et estime qu’une composante n’a pas à 
encourager les étudiants à s’inscrire dans une autre université.  
 
Les composantes devront établir à la rentrée prochaine des listes principales d’attribution de 
bourses plus importantes figées à un instant T + des listes complémentaires afin d’aider un 
maximum d’étudiants. 

 
 

Point sur les demandes de déplacements de personnels administratifs 
 

 
 
Il a fallu faire des choix : certaines demandes n’étaient pas éligibles à Erasmus+ et la ligne 
budgétaire spécifique Pôle International dédiée aux mobilités hors Erasmus+ est de 10 000 €. 
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Info Day Erasmus+ 
 

Cette journée permet d’informer la communauté universitaire sur les opportunités et les 
enjeux du programme Erasmus+ 2021-2027 pour l’enseignement supérieur. 
 
Les personnels (enseignants et administratifs) en charge de mobilité internationale et/ou 
porteurs (actuels ou potentiels) de projets européens collaboratifs en matière d’éducation et 
de formation seront invités à cette journée. Les membres du CTI, CSI, les doyens directeurs 
et directeurs d’instituts, les membres des GT AOI seront également conviés à cet évènement. 
 
Date : Le jeudi 25 mai 2023 de 14h à 17h. 
 
Lieu  : Faculté des Sciences & Techniques, Amphithéâtre Couty , bâtiment F (FST) 
Programme (présentation + temps d’échange) :           
                                                                                          
  Partie #1 - Action-clé 1 : Mobilité des individus 
Actions de mobilité, en Europe et à l'international, des étudiants, des enseignants et                                    
de l'ensemble des personnels de l’établissement. 
 
  Partie #2 - Action-clé 2 : Partenariats pour la coopération 
Actions de coopération, en Europe et à l’international, entre établissements d’enseignement 
(et/ou avec des entreprises, des associations ou des collectivités) pour l’échange et le 
développement de pratiques innovantes en matière d’éducation et de formation.  
+ Questions-réponses avec les participants – intervention d’un porteur de projets de 
l’Université de Pau. 
 
Une réunion avec l’Agence Erasmus+ est prévue afin de préparer au mieux cette journée,  
en matière de méthodologie et de contenu. 
 
Laurent Bourdier encourage vivement les composantes à participer à cette journée. 
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Point sur l’état d’avancement des GT pays 
 
Tour de table par rapport aux différentes présentations : lien 
https://filesender.renater.fr/?s=download&token=a069127d-c295-4580-885d-230490aba913 
 
Groupe pays Québec - Romain Lucas  

• La FDSE (Emilie Chevalier) a pris contact avec l’UQAM pour la mise en place d’un 
programme et leur donner l’opportunité de suivre des cours que les étudiants n’ont 
pas sur place. 

• Amine Tarazi rappelle que, grâce à un accord national entre les deux pays, les 
étudiants français bénéficient du même tarif que les étudiants québécois, 
contrairement aux autres nationalités pour lesquelles sont appliqués des frais 
beaucoup plus élevés (+/- 5 fois plus cher). Point à mettre en avant auprès de nos 
étudiants (bien que les frais restent beaucoup plus élevés qu’en France). 
  

Groupe pays Maroc présenté par Claire Chasseau en l’absence de Rachida Zerrouki 
 

• La FST (département STAPS) est en train de mettre en place un partenariat avec 
l’Institut des Sciences du Sport (Université Hassan I de Settat). Dans ce cadre la 
FST devrait accueillir 2  étudiants (un en M1 et un en M2 STAPS) en 2023-2024. 

• Délégation d’Unilim en mars dans le cadre de la MIC à l’Université Cadi Ayyad de 
Marrakech et l’Université Sidi Mohamed Ben Abdellah de Fès avec un triple 
objectif : faire le bilan de la MIC Maroc 2020-2023 en vue de la clôture, présenter 
le projet MIC 2023-2026 déposé en Février, et recruter les étudiants pour 2023-
2024 dans le cadre de double diplôme (L3 Physique - Parcours iXeo et L3 – 
Licence Chimie). 

• En cas de questions ou de remontées d’informations complémentaires concernant 
les partenariats avec le Maroc, ne pas hésiter à écrire à Rachida Zerrouki (copie 
Claire Chasseau). 

Groupe pays anglophones – Jérémie Gouteron 

• Coût du logement en Irlande élevé donc problématique – La FLSH va établir une liste 
de logements ayant des tarifs abordables sur la base des bonnes pratiques de leurs 
étudiants déjà partis en mobilité.  

• Pour promouvoir la mobilité entrante : faire parvenir aux partenaires irlandais nos 
possibilités d’accueil en mettant notamment en avant les possibilités de stages pour 
les étudiants par composante et l’accueil de professeurs invités.  

• Estelle Epinoux a assisté avec Pascale Trarieux-Sageaud à la « journée pays » 
consacrée à l’Irlande et organisée par Campus France en juillet 2022 : nombreux 
échanges avec différents partenaires et un intérêt important au niveau des stages. 
Travail embryonnaire à ce jour mais des possibilités de projets en recherche et 
formation. 

• Malgré le Brexit, de nombreuses universités souhaitent continuer de travailler avec 
Unilim. De nouveaux contacts ont été pris récemment (Nottingham Trent University, 
Napier…) pour signer ou renouveler des accords. 

 
Destination USA 2023 – Laurent Bourdier 
 

• Guide d’informations à destination des étudiants qui souhaitent effectuer une mobilité 
aux US – le même type de document pourrait être fait pour les groupes pays (le Maroc 
moins concerné par les mobilités sortantes pour le moment). 
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• Pour Emmanuelle Nys, il n’y a pas assez de communication sur la Maison des 
Langues (comment faire pour avoir sa certification, comment passer le TOEFL…). Il 
faudrait un relais plus visible entre l’offre de la Maison des Langues et les 
composantes. 

  

Point sur le renouvellement des accords-cadre 
 

RETOUR FACULTE DES SCIENCES 
▪ Algérie : Accord cadre avec l’Université Saad Dahlab de Blida obsolète depuis 2019 

– en cours dans la GEIDE 
▪ Algérie : Accord cadre avec l’Université de Mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou 

obsolète depuis 2022 – en cours dans la GEIDE 
▪ Algérie : Accord cadre avec l’Université Ferhat Abbas de Sétif – passage en conseil 

de gestion le 9 mars 2023      
▪ Cameroun : L’Institut Supérieur de Technologie avancée et de management de 

Douala (Cameroun)  - nouvel accord cadre suite lettre d’intention signée en 2019-
passage en conseil de gestion le 9 mars 2023 

▪ Maroc : renouvellement de l’accord cadre avec l’Université Sidi Mohamed Ben 
Abdellah à Fès obsolète depuis 2021 – en attente retour MESRI sur modification 
contenu accord 

▪ Thaïlande : nouvel accord avec King Mongkut’s University of technology Thonburi – 
en cours dans la GEIDE 

▪ Tunisie : nouvel accord avec l’Université de Monastir – passage en conseil de 
gestion du 9 mars 2023 
 

RETOUR FACULTE DE DROIT-IPAG 
▪ Indonésie : Accord cadre avec l’Institut Teknologi Bandung obsolète mi 2023 
▪ Indonésie : Accord cadre avec l’Université Sebelas Maret obsolète mi 2023 
▪ Sénégal : Accord cadre avec l’Université Cheikh Anta Diop obsolète en 2022 (IPAG) 
▪ Haïti : Accord cadre avec l’université d’état d’Haïti à l’étude pour le renouvellement 

 
RETOUR ENSIL-ENSCI 

▪ Australie : Accord cadre avec Deaking University obsolète en 2022 
▪ Brésil : Accord cadre avec l’Université Fédérale du Rio Grande Do Norte obsolète 

depuis 2019 
▪ Grèce : Accord cadre avec l’Université d’Attique de l’Ouest (ex TEI d’Athènes) valide 

jusqu’à fin 2023 – en cours de renouvellement 
▪ Italie : Accord cadre avec Modène obsolète depuis 2017 – en cours de 

renouvellement 
▪ Malaysie : Accord cadre avec l’Institute of technology de Petronas obsolète depuis 

2020 
▪ Mexique : Accord cadre avec l’université de Sonora obsolète depuis 2021 – en 

cours de renouvellement 
▪ Roumanie :  Accord cadre avec l’université de Timisoara obsolète depuis 2019 – 

Convention Erasmus envisagée et MOU 
▪ Séoul : un accord cadre en cours  
▪ Ukraine : Accord cadre avec l’Université nationale de Khardiv obsolète en février 

2023 
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RETOUR FACULTE DE la FLSH 
❑ Algérie : Accord cadre avec l’Université du 8 mai 1945 à Guelma obsolète depuis 

2019 
❑ Algérie : Accord cadre avec le centre universitaire El Bachir El Ibrahim de Bordj Bou 

Arreridj obsolète depuis 2018 
❑ Brésil : Accord cadre avec l’université catholique Dom Bosco obsolète depuis 2017 
❑ Brésil : Accord cadre avec l’université fédérale du Minas Girais obsolète depuis 

2019 
❑ Brésil : Accord cadre avec l’université fédérale du Parana obsolète depuis 2018 
❑ Cameroun : Accord cadre avec l’université de Yaoundé arrivé à échéance en 2023  
❑ Chine : Accord cadre avec l’université de Xi’An obsolète depuis 2022 
❑ Haïti : Accord cadre avec l’université Notre Dame d’Haïti obsolète depuis 2019 
❑ Inde :  Accord cadre avec l’institut français de Pondicherry obsolète depuis 2022 
❑ Pologne : Accord cadre avec l’Université de Cracovie obsolète depuis 2019 
❑ Russie : Accord cadre avec l’université linguistique d’état de Piatigorsk obsolète 

depuis 2019 
 

RETOUR DE l’IUT 

❑ Canada : Accord cadre avec l’Université du Québec à Chicoutimi arrive à échéance 
en 2023 

❑ Canada : Accord cadre avec le Collège de Maisonneuve obsolète depuis 2022 
❑ Canada : Accord cadre avec le CEGEP de l’Outaouais obsolète depuis 2022 
❑ Canada : Accord cadre avec l’Université du Québec à Rimouski obsolète depuis 

2021 
❑ Canada : Accord cadre avec l’Ecole de Technologie Supérieure (ETS) arrive à 

échéance en 2023 
❑ Colombie : Accord cadre avec l’Université Simon Bolivar arrive à échéance en 

septembre 2023 
❑ Etats-Unis : Accord cadre avec East Central University obsolète depuis 2020-

Laurent va les contacter 
❑ Grèce : Accord cadre avec l’Université d’Attique de l’Ouest (ex TEI d’Athènes) valide 

jusqu’à fin 2023 – Voir avec l’ENSCI ENSIL qui souhaite le renouveler également 
❑ Italie : Accord cadre avec l’Université Degli Di Napoli Parthenope – arrive à 

échéance en septembre 2023 
❑ Mexico : Accord cadre avec l’Universidad technologica metropolitana obsolète 

depuis 2020 
❑ Roumanie : Accord cadre avec l’université de Timisoara obsolète depuis 2019 – 

même demande que l’ENSCI ENSIL 
 

RETOUR DE l’INSPE Vu avec  Rachida 

❑ Canada : Accords avec l’UQTR à renouveler  

 

Laurent Bourdier précise que si les accords sont en cours de renouvellement dans la GEIDE, les 
étudiants qui viennent dans le cadre de ces accords ne paieront pas les droits différenciés. 
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Retour sur l’atelier de co-construction du 20 janvier dernier  
+ prochaines échéances 

 
Débrief réunion de Bureau du 20 février dernier :  

=> préparation de la rentrée 2023/2024 des étudiants internationaux 
 
Eléments présentés à l’équipe présidentielle et aux Doyens / Directeurs du programme de la 
rentrée universitaire 2023/2024 (Marion) :  

✓ Stratégie concernant l’accueil et d’intégration des étudiants internationaux + 
bénéfices 

✓ Communication sur la mise en place d’ateliers de co-construction à thèmes 
(correspondants RRI + étudiants) 

✓ Programmation évènementielle 2023/2024 
✓ Présentation des services et des outils de tronc commun. 

 
Accord de principe des Doyens / Directeurs pour excuser les étudiants internationaux souhaitant 
participer à nos 2 évènements de rentrée destinés aux primo-entrants : 

✓ Demi-journée d’accueil des étudiants internationaux des composantes du 21 
septembre => après-midi 
 

JAEI (organisée par le Pôle International) du 19 octobre => après-midi 
 

 
Débrief de l’atelier de co-construction du 21 Fév. dernier (panel d’étudiants internationaux) 

concernant la présentation: « Vivre et Etudier en France : entre Choc Culturel & 
opportunités » 

 
3 étudiants présents   
 
Retours positifs : 

✓ Contenu validé avec quelques suggestions d’enrichissement prises en 
compte par le Pôle 

✓ Format validé => voice over en français + sous-titrages en anglais = Ok tant 
que la présentation générale est visuelle et les sous-titrages pas trop rapides. 

✓ Pertinence de l’outil => discours à la fois rassurant et encourageant pour 
des primo entrants:  
Souvent, les étudiants doivent « s’adapter aux cours avant de s’adapter à leur 
vie en France » 

 
Autre retour => demande des étudiants par rapport aux scolarités :  
Clarifier le fonctionnement des plannings et les informer des changements d’horaires des cours 
 
Présentation également envoyé à plusieurs autres étudiants  
Développement de la présentation animée en cours, en collaboration avec le Pôle Formation + le 
support d’un prestataire extérieur sur la partie ingénierie pédagogique. 
 
Constat lors de cet atelier : 
Besoin des étudiants de parler de leurs expériences et de leurs observations par rapport à la 
culture française 
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Débrief de l’atelier de co-construction du 3 mars et de la réunion du 2 mars avec nos 
collègues du service Com et du Pôle vie Etudiante concernant notre guide d’accueil 

 
Débrief réunion Service Communication / Pôle Vie Etudiante / Pôle Formation du 2 mars 
2023 : 
 

✓ Brainstorm concernant le développement d’un guide général mis à la dispo de 
l’ensemble des étudiants de l’établissement pour la rentrée de septembre 2023 

✓ Alignement sur les thématiques à faire figurer dans ce guide: 
• Accueil  
• Réussite 
• Professionnalisation 
• Santé & bien être 
• Pratique sportive  
• Curiosités 
• Loisirs, culture, vie sociale  
• Territoire  
• Engagement citoyenneté entreprenariat  

 
International : Maison des Langues, mobilité sortante 
 
 
 
 
Débrief atelier de co-construction du 3 mars avec les correspondants RRI : 
 

✓ Nom de l’outil :  
« Guide Pratique des Etudiants Internationaux de l’Université de Limoges » 

✓ Squelette proposé par le Pôle International  
= validé + enrichi de diverses propositions 

✓ Thématiques actées : (chronologique) 
o Je prépare mon arrivée en France  
o Je m’installe en France 
o Je rentre à l’université de Limoges 
o Je m’intègre dans mon nouvel environnement de vie 
o Je vis ma vie à Limoges – Je découvre ma ville 
o Je quitte mon université 

 
Soirée des étudiants internationaux du 6 avril 2023 
 

• Nombre d’inscrits à ce jour  :  
200 personnes depuis la diffusion de l’information (en une semaine) :  
Jauge maximum (en-dehors des invités) = 250 places pour nos étudiants et doctorants. 

• Pour rappel :  
L’inscription est obligatoire pour TOUS les participants (étudiants / doctorants comme 
invités) : 
=> Ne pas oublier de confirmer impérativement votre participation au Pôle International 

Pour action : 
Communiquer massivement auprès de vos étudiants afin de maximiser la visibilité de cet 
évènement. 
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DIVERS 
 

• A l’ordre du jour de la CSI du 11 mai : 
 

o question des classements internationaux suite à la demande de Céline Meslier. Intérêt 
pour Unilim d’y être pour les laboratoires mais cela a un coût. Voir si ces classements 
internationaux sont une priorité dans la stratégie internationale ou si cela demande 
plus de réflexion. La question sera relayée en commission recherche 

o Point sur les droits différenciés 
o Point sur l’AOI : répartition de l’enveloppe et fonctionnement actuel à améliorer 

 
 
 
 
 
 

Prochaine CSI le JEUDI 11 Mai 2023 à 14 h salle des conseils 
 
 
 
 

 

 

 


